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Bourses d'exemption des droits de scolarité 
majorés pour étudiants étrangers  
Le gouvernement du Québec attribue chaque année un certain nombre de bourses 
d'exemption des droits de scolarité supplémentaires pour les étudiants-es étrangers-ères 
inscrits en scolarité à plein temps dans des programmes d'études supérieures (maîtrise ou 
doctorat). Ces bourses d'exemption sont valides pour trois trimestres (Automne, Hiver et Été) 
dans la mesure où l'étudiant –e maintient son dossier (inscription, paiement des droits 
réguliers de scolarité, moyenne académique minimal de 2.7 sur 4.3) en règle. 

Ces bourses d'exemption pourront être renouvelées si les résultats académiques le justifient 
et si le nombre de bourses disponibles le permet. Aucune bourse d'exemption n'est prévue 
au-delà de la durée normale du programme soit six (6) trimestres pour un programme de 
maîtrise et douze (12) trimestres pour un programme de doctorat.  

Bourses attribuées 
Le quota de bourses auquel l’École a droit est établi chaque année par le Service des 
relations internationales au prorata des étudiantes et des étudiants étrangers assujettis aux 
frais de scolarité majorés inscrits dans les programmes de l’École. 

La bourse couvre les frais majorés facturés aux étudiantes et étudiants étrangers. 

Conditions d’admissibilité 
Sont admissibles les étudiantes et les étudiants : 

• Être un étudiant-e étranger-ère qui doit payer des droits de scolarité majorés 
• Être inscrit-e à temps complet dans un programme de maîtrise (45 crédits) ou de 

doctorat  (90 crédits) ET être inscrit à temps complet aux trimestres d’automne 2011 
et d’hiver 2012 suivant l’admission à ce programme 
 
Remarque :  

 Il est à noter que les étudiants-es qui reçoivent une bourse d’exemption des 
frais de scolarité majorés dans le programme de leur ambassade ne sont pas 
admissible; 

 Les étudiants inscrits dans une propédeutique ne sont pas admissibles à une 
bourse d’exemption. 

Critères d'attribution des bourses 
Le premier critère d’attribution des bourses sera la qualité académique du dossier de 
l'étudiant.
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Durée de la bourse 
La bourse est offerte pour une durée de un an (automne, hiver, été) si toutes les conditions 
d’admissibilité sont maintenues. Elle est effective à partir du trimestre au cours duquel elle est 
offerte. 

Reconduction de la bourse 
Des reconductions de la bourse seront possibles, sous condition de la confirmation de la 
reconduction du programme de bourses par le Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
(MELS) du Québec.  

Toute reconduction est conditionnelle à la satisfaction des exigences suivantes :  

1. être inscrit à temps complet à la date limite d’abandon des cours sans facturation et 
pour toute la durée du programme d'études; 

2. avoir maintenu une moyenne académique de 2,7 sur 4,3 conformément au Règlement 
no. 8 sur les études de cycles supérieurs de l’UQAM; 

3. ne pas avoir dépassé la durée normale des études soit six trimestres pour un 
programme de maîtrise et 12 trimestres pour un programme de doctorat ; 

4. ne pas changer de programme d'études ou de régime d’études. 
 
Remarque : 

 La bourse d’exemption n’est pas transférable, ni monnayable 

Comité d’attribution 
Un comité d’attribution des bourses de l’ESG-UQAM est responsable de l’évaluation des 
dossiers de demandes de bourses. Le comité d’attribution sera attentif à la qualité du dossier 
et à sa présentation claire et détaillée. 

Dossier de candidature 
• Deux lettres de soutien de professeurs 
• Vos relevés de notes officiels (les copies certifiées conformes sont acceptées) 
• Le formulaire de demande de bourses d’exemption de droits de scolarité majorés 

pour étudiants étrangers (voir pus bas). 

Dates limites 
12 septembre 2011 à 16h. 

À noter : toute demande remise après la date limite ou incomplète ne sera pas prise en 
considération. 
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Dépôt des demandes 
Les demandes doivent être déposées au vice-décanat à la recherche de l’ESG-UQAM : 
315, rue Sainte-Catherine Est (coin St-Denis, métro Berri-UQAM) 
Local R-1020 

Informations 
Vous pourrez avoir de l’information les mercredis et jeudis entre 8h30 et 16h30 auprès de : 
Valéry Guérard 
Vice-décanat à la recherche de l’ESG-UQAM 
514 987-3000, poste 7754 
Guerard.valery@uqam.ca 

http://www.fsh.uqam.ca/component/contact/34-personnel-du-decanat/12-anick-bergeron.html
mailto:Guerard.valery@uqam.ca
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1. IDENTIFICATION 

Nom :   

Prénom :    

Code permanent :   

Pays de citoyenneté :    

Date de naissance :   

Lieu de naissance :    

ADRESSE PERMANENTE AU QUÉBEC 

Adresse :   

Ville :   

Province :    

Code postal :   

Téléphone :   

Co rru iel :    

2. ÉTUDES ACTUELLES 

Nom du programme d’études    Code du programme :    

Doctorat   ☐  Maîtrise   ☐ 

Indiquez le nombre de mois d'études que vous avez terminés en date du 10 septembre de l'année de 
présentation de la demande, dans le programme visé par la demande:   

Domaine d'études ou de recherche proposé :   

Nom de la directrice ou du directeur de recherche s'il y a lieu :   

3. ÉTUDES UNIVERSITAIRES ANTÉRIEURES 

Inscrire à la suite, selon l’ordre chronologique de la plus récente à la plus ancienne, toutes les études universitaires effectuées, 
complétée (joindre les photocopies de tous les relevés de notes univ s études effectuées à l’UQAM). s ou non  ersitaires INCLUANT le
 

Diplôme  
(obtenu et celui prévu)  Date de début  Date d’obtention  Programme d’études, 

discipline ou spécialité  Université 
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4.TRAVAUX, PUBLICATIONS ET PRÉSENTATIONS EN COMMENÇANT PAR LE PLUS RÉCENT  

Veuillez indiquer, selon l’ordre chronologique de la plus récente à la plus ancienne, vos réalisations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

5‐ PROJET DE RECHERCHE OU LETTRE DE MOTIVATION 
Si  vous  êtes  dans  un  programme  comportant  la  rédaction  d’un mémoire  ou  d’une  thèse,  décrivez  votre  projet  de  recherche 
(maximum ½ page).  

Pour  tous  les  autres  programmes,  rédigez  une  lettre  de motivation,  incluant  votre  démarche  professionnelle  le  cas  échéant 
(maximum ½ page). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

J’ai pris connaissance des directives et de  la réglementation du programme et  je m’engage à  les respecter.  Je déclare qu'à ma 
connaissance  les  renseignements donnés ci‐dessus sont exacts et complets.  Je déclare que  les pièces  jointes à  l'appui de cette 
demande sont authentiques et véridiques. 
 

  ______________________________________________________     ______________________________________  
  Signature  Date 


